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Santé et Objectifs du Millénaire pour le développement 

OBJECTIF CIBLES SANITAIRES INDICATEURS SANITAIRES

Objectif 1 : 

Réduire l’extrême 
pauvreté et la faim

Cible 2

Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion 
de la population qui souffre de la faim

Pourcentage d’enfants de moins de 5 ans présentant une insuffisance 
pondérale 

Proportion de la population n’atteignant pas le niveau minimum d’apport 
calorique

Objectif 4 : 

Réduire la mortalité 
infantile

Cible 5

Réduire de deux tiers, entre 1990 et 2015, le taux 
de mortalité des enfants de moins de 5 ans

Taux de mortalité des moins de 5 ans 

Taux de mortalité infantile 

Proportion d’enfants de 1 an vaccinés contre la rougeole

OBJECTIF 5 :

Améliorer la santé 
maternelle

Cible 6

Réduire de trois quarts, entre 1990 et 2015, le taux 
de mortalité maternelle

Taux de mortalité maternelle 

Proportion d’accouchements assistés par du personnel de santé qualifié

OBJECTIF 6 :

Combattre le 
VIH et le SIDA, 
le paludisme et 
d’autres maladies

Cible 7

D’ici à 2015, avoir stoppé la propagation du VIH/
sida et avoir commencé à inverser la tendance 
actuelle

Taux de prévalence du VIH parmi les femmes enceintes âgées de 15 à 24 ans

Taux de scolarisation des orphelins par rapport au taux de scolarisation des 
autres enfants non orphelins âgés de 10 à 14 ans

Cible 8

D’ici à 2015, avoir maîtrisé le paludisme  
et d’autres grandes maladies, et avoir  
commencé à inverser la tendance actuelle

Taux de prévalence du paludisme et taux de mortalité lié à cette maladie 

Proportion de la population vivant dans les zones à risque qui utilise des 
moyens de protection et des traitements efficaces contre le paludisme 

Taux de prévalence de la tuberculose et taux de mortalité liée à cette maladie 

Taux de prévalence de la tuberculose et taux de mortalité liée à cette maladie 

OBJECTIF 7:

Assurer un 
environnement 
durable

Cible 10

Réduire de moitié, d’ici à 2015, le pourcentage de 
la population qui n’a pas accès de façon durable à 
un approvisionnement en eau potable

Proportion de la population ayant accès de façon durable à une source d’eau 
améliorée, zones urbaines et zones rurales 

Proportion de la population ayant accès à un meilleur système 
d’assainissement, zones urbaines et zones rurales

OBJECTIF 8:

Mettre en place 
un partenariat 
mondial pour le 
développement

Cible 17 

En coopération avec l’industrie pharmaceutique, 
rendre les médicaments essentiels disponibles et 
abordables dans les pays en développement

Proportion de la population ayant accès de façon durable à des médicaments 
de base d’un coût abordable

Source : Adapté de La santé dans les Objectifs du Millénaire pour le développement, Organisation mondiale de la Santé, 2005, p. 11.




